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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Avenant au marché pour la réalisation d'études de programmation des 
espaces publics pour l'amélioration du cadre de vie sur le périmètre de 

Montpellier Grand Coeur  
 
 
Christian BOUILLE rapporte : 

Le marché 2H70, notifié le 24 aout 2012 au groupement composé de IN STRADA mandataire, Mahaut 
MICHEZ paysagiste, SAFEGE ingénieurs conseils et de ADELE consultants, a pour objet la réalisation d’études 
de programmation des espaces publics pour l’amélioration du cadre de vie sur le périmètre de Montpellier Grand 
Cœur. 

Les études programmatiques analysent les usages et les besoins des espaces à requalifier, définissent les 
objectifs et les préconisations d’aménagement en amont des études opérationnelles de réalisation. Ce travail fin 
d’ingénierie est un volet clef de l’opération Grand Cœur afin de réaliser des aménagements de qualité et 
pérennes dans le temps en accompagnement des opérations de renouvellement urbain. 

Ce marché à bons de commande, d’une durée initiale d’un an, est renouvelable 3 fois. Il a été reconduit une 
première fois jusqu’au 24 aout 2014.  
 
Or, il convient d’acter la sortie d’un des membres du groupement en raison du décès de Monsieur Bernard 
BARILERO le seul consultant salarié de la société ADELE Consultants survenu durant la première période de 
reconduction. Le mandataire proposera un sous-traitant pour la réalisation des prestations dont avait la charge le 
membre sorti du groupement, sous réserve de l’acceptation de la Ville. 
 
En conséquence de ce départ, la répartition financière du marché entre les membres du groupement est caduque. 
Chaque bon de commande indiquera, au fur et à mesure de la réalisation du marché, les montants dus à chaque 
membre du groupement pour ses prestations. Le paiement aura lieu sur le compte du mandataire solidaire qui 
assurera la répartition entre les membres, conformément aux accords écrits et signés de ces derniers. 

Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant. 
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Par conséquence, il est demandé au Conseil : 
 

- d’approuver l’avenant numéro 1 du marché à bons de commande pour la réalisation d’études de 
programmation des espaces publics et d’autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l’Adjoint 
délégué à signer l’avenant afférent, 

- d’autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer tous autres 
documents relatifs à cette affaire. 

 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


